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Sous l’autorité du président et dans le cadre des lois et 
des règlements ainsi que des règles et des politiques adop-
tées par la Commission pour la conduite de ses affaires, 
elle exerce tout mandat que lui confie le président de la 
Commission.

Madame Cyrenne exerce ses fonctions au secrétariat 
de la Commission à Québec.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 6 janvier 2020 
pour se terminer le 5 janvier 2025, sous réserve des dis-
positions de l’article 4.

3. CONDITIONS DE TRAVAIL

À compter de la date de son engagement, madame 
Cyrenne reçoit un traitement annuel de 102 795 $.

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 et les modifications 
qui y ont été ou qui pourront y être apportées, ci-après 
appelé le décret numéro 450-2007, s’appliquent à madame 
Cyrenne comme membre d’un organisme du gouvernement 
du niveau 3.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Madame Cyrenne peut démissionner de son poste de 
membre de la Commission après avoir donné un avis écrit 
de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé responsable des emplois supé-
rieurs au ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Madame Cyrenne consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3. Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout temps 
par le gouvernement sous réserve d’un préavis de trois 
mois. En ce cas, madame Cyrenne aura droit, le cas 
échéant, à une allocation de départ aux conditions et  
suivant les modalités déterminées à la section 5 du  
chapitre II des règles prévues au décret numéro 450-2007.

4.3 Échéance

À la fin de son mandat, madame Cyrenne demeure en 
fonction jusqu’à ce qu’elle soit remplacée ou nommée de 
nouveau.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de madame 
Cyrenne se termine le 5 janvier 2025. Dans le cas où le 
ministre responsable a l’intention de recommander au 
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre 
de membre de la Commission, il l’en avisera dans les  
six mois de la date d’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de membre de la Commission, 
madame Cyrenne recevra, le cas échéant, une alloca-
tion de transition aux conditions et suivant les modalités  
prévues à la section 5 du chapitre II des règles prévues au 
décret numéro 450-2007.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.
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Décret 1176-2019, 27 novembre 2019
Concernant la nomination de membres du conseil 
d’administration de Télé-université

Attendu qu’en vertu de l’article 3 des lettres patentes 
accordées à Télé-université par le décret numéro 1302-
2011 du 14 décembre 2011, le conseil d’administration de 
Télé-université se compose de dix sept membres;

Attendu qu’en vertu du paragraphe c de l’article 3 de 
ces lettres patentes, cinq personnes sont nommées par le 
gouvernement sur la recommandation du ministre dont au 
moins trois professeurs, membres du personnel d’ensei-
gnement, de conception ou d’encadrement pédagogique, 
nommées pour trois ans et désignées par les membres de 
ce personnel;

Texte surligné 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 18 décembre 2019, 151e année, no 51 5131

Attendu qu’en vertu du décret numéro 1072-2016 du 
14 décembre 2016, monsieur Denis Lamy a été nommé 
membre du conseil d’administration de Télé-université, 
que son mandat viendra à échéance le 13 décembre 2019 
et qu’il y a lieu de le renouveler;

Attendu qu’en vertu du décret numéro 1072-2016 du 
14 décembre 2016, madame Catherine Nathalie Ebnoether 
a été nommée membre du conseil d’administration de 
Télé-université, que son mandat viendra à échéance 
le 13 décembre 2019 et qu’il y a lieu de pourvoir à son 
remplacement;

Attendu que les membres du personnel d’enseigne-
ment, de conception ou d’encadrement pédagogique de 
Télé-université ont désigné madame Lucie Moulet et  
monsieur Denis Lamy;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation et de l’Enseignement 
supérieur :

Que monsieur Denis Lamy, chargé d’encadrement, 
Télé-université, soit nommé de nouveau membre du 
conseil d’administration de Télé-université, à titre de 
membre du personnel d’enseignement, de conception ou 
d’encadrement pédagogique, pour un mandat de trois ans, 
à compter du 14 décembre 2019;

Que madame Lucie Moulet, spécialiste en sciences 
de l’éducation, Télé-université, soit nommée membre 
du conseil d’administration de Télé-université, à titre 
de membre du personnel d’enseignement, de concep-
tion ou d’encadrement pédagogique, pour un mandat de  
trois ans, à compter du 14 décembre 2019, en remplace-
ment de madame Catherine Nathalie Ebnoether.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Décret 1177-2019, 27 novembre 2019
Concernant l’approbation de l’Entente sur le projet de 
raccordement du village de La Romaine et d’Unamen 
Shipu 2019 entre la bande des Montagnais d’Unamen 
Shipu et Hydro-Québec, dans le cadre de la réalisa-
tion du projet de construction d’une ligne de transport 
d’électricité raccordant le village de La Romaine et 
la communauté d’Unamen Shipu au réseau principal 
d’Hydro-Québec

Attendu que la bande des Montagnais d’Unamen 
Shipu et Hydro-Québec souhaitent conclure l’Entente sur 
le projet de raccordement du village de La Romaine et 

d’Unamen Shipu 2019, dans le cadre de la réalisation du 
projet de construction d’une ligne de transport d’électricité 
raccordant le village de La Romaine et la communauté 
d’Unamen Shipu au réseau principal d’Hydro-Québec;

Attendu que cette entente constitue une entente en 
matière d’affaires autochtones visée à l’article 3.48 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.49 de cette loi toute entente visée à l’article 3.48 
doit, pour être valide, être approuvée par le gouvernement 
et être signée par la ministre responsable des Affaires 
autochtones;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles 
et de la ministre responsable des Affaires autochtones :

Que soit approuvée l’Entente sur le projet de raccor-
dement du village de La Romaine et d’Unamen Shipu 
2019 entre la bande des Montagnais d’Unamen Shipu et 
Hydro-Québec, dans le cadre de la réalisation du projet 
de construction d’une ligne de transport d’électricité 
raccordant le village de La Romaine et la communauté  
d’Unamen Shipu au réseau principal d’Hydro-Québec, 
laquelle sera substantiellement conforme au projet  
d’entente joint à la recommandation ministérielle du  
présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Décret 1178-2019, 27 novembre 2019
Concernant la délivrance d’une autorisation au 
ministre des Transports pour le projet de rétablisse-
ment de l’enrochement de protection au-dessus du pont- 
tunnel Louis-Hippolyte-La Fontaine sur le territoire 
des villes de Montréal et de Longueuil

Attendu que la Loi modifiant la Loi sur la qualité 
de l’environnement (chapitre Q-2) afin de moderniser 
le régime d’autorisation environnementale et modifiant 
d’autres dispositions législatives, notamment pour réfor-
mer la gouvernance du Fonds vert (2017, chapitre 4) a été 
sanctionnée le 23 mars 2017;

Attendu que, en vertu de l’article 310 de cette loi,  
certaines dispositions de celle-ci relatives au nouveau 
régime d’autorisation environnementale sont entrées en 
vigueur le 23 mars 2018, notamment les articles 17 à 25  
concernant l’évaluation et l’examen des impacts sur  
l’environnement de certains projets;
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